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(54)  Dispositif  de  réfrigération  pour  vêtement  thermiquement  isolant. 
©  Dispositif  de  réfrigération  destiné  à  être  porté  sous  un 
vêtement  thermiquement  isolant,  du  genre  comportant  au 
moins  une  réserve  de  frigories  (4),  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  accrochée  à  un  support  (2),  une  feuille  thermique- 
ment  isolante  (3)  interposée  entre  cette  réserve  et  le  corps  à 
refroidir,  dans  laquelle  est  avantageusement  emballée  cette 
réserve  de  frigories  en  y  étant  fixée  et  qui  est  munie  d'éléments 
élastiques  d'ouverture  tendant  à  déplier  cette  feuille,  d'organes 
complémentaires  de  maintien  (6)  adaptés  à  maintenir  de  façon 
transitoire  la  feuille  en  sa  configuration  d'emballage  et  de 
moyens  de  verrouillage  (7)  à  commande  manuelle  adaptés  à 
commander  une  dissociation  de  ces  éléments  de  maintien. 
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Description 

Dispositif  de  réfrigération  pour  vêtement  thermiquement  isolant 

L'invention  vise  à  améliorer  le  confort  thermique 
de  certains  vêtements  professionnels  caractérisés 
par  une  étanchéité  qui  les  rend  très  inconfortables  5 
dès  que  la  température  ambiante  extérieure  s'élève. 

On  connaît  déjà  des  dispositifs  qui,  par  emmaga- 
sinage  de  frigories  dans  des  corps  réfrigérants,  puis 
par  libération  de  ces  frigories,  abaissent  la  tempéra- 
ture  de  l'enceinte  dans  laquelle  on  les  a  disposés  et  10 
sont  donc  susceptibles  d'améliorer  le  confort  du 
porteur  de  vêtement  étanche  exposé  à  la  chaleur.  En 
pratique,  ces  dispositifs  utilisant  des  corps  réfrigé- 
rants  à  base  de  sachets  de  liquide  congelés 
présentent,  entre  autres,  les  inconvénients  suivants  15 

-  le  contact  trop  direct  avec  la  peau  limite  la 
température  initiale  du  corps  réfrigérant  et  ne 
permet  pas  de  profiter  du  potentiel  de  froid  réel, 

-  la  perte  de  frigories  du  corps  réfrigérant  20 
commence  dès  que  ce  dernier  entre  en  contact  avec 
l'air  de  l'enceinte  à  rafraîchir,  même  si  cela  n'est  pas 
nécessaire  à  ce  moment. 

Le  dispositif  proposé  a  pour  but  de  remédier  au 
premier  au  moins  de  ces  inconvénients  en  évitant  le  25 
contact  direct  avec  la  peau  ou  avec  les  vêtements 
intérieurs  portés  sous  le  vêtement  étanche  et  en 
contrôlant  de  préférence  le  démarrage  du  proces- 
sus  de  rafraîchissement  de  l'enceinte,  ce  qui  a  de 
plus  pour  conséquence  de  permettre  d'étaler  dans  30 
le  temps,  en  fonction  des  besoins,  l'action  des  corps 
réfrigérants  placés  dans  l'enceinte  à  rafraîchir. 

L'invention  propose  à  cet  effet  un  dispositif  de 
réfrigération  destiné  à  être  porté  sous  un  vêtement 
thermiquement  isolant,  du  genre  comportant  au  35 
moins  une  réserve  de  frigories,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte,  accrochée  à  un  support,  une  feuille 
thermiquement  isolante  portant  cette  réserve  de 
frigories  en  étant  interposée  entre  celle-ci  et  le 
corps  à  refroidir.  De  préférence  la  réserve  de  40 
frigories  est  initialement  emballée  dans  cette  feuille, 
laquelle  est  munie  d'éléments  élastiques  d'ouverture 
tendant  à  déplier  cette  feuille,  d'organes  complé- 
mentaires  de  maintien  adaptés  à  maintenir  de  façon 
transitoire  la  feuille  en  sa  configuration  d'emballage  45 
et  de  moyens  de  déverrouillage  à  commande 
manuelle  adaptés  à  commander  une  dissociation  de 
ces  éléments  de  maintien. 

Selon  des  dispositions  préférées  de  l'invention: 
-  le  support  de  la  feuille  est  constitué  par  au  moins  50 

une  sangle  (ceinture,  bandoulière  ...)  voire,  mieux, 
un  harnais  sur  lequel  on  fixe  une  pluralité  de 
réserves  de  frigories  ;  ces  dernières  sont  de 
préférence  disposées  notamment  en  haut  du  dos 
entre  les  épaules,  55 

-  cette  feuille  thermiquement  isolante  est  avanta- 
geusement  doublée  d'une  enveloppe  de  tissu, 
synthétique  ou  non,  et/ou  contenant  une  poche  de 
tissu  aéré  maintenant  en  place  la  réserve  de  frigories 
vis-à-vis  de  la  feuille  isolante,  60 

-  les  organes  de  maintien  en  configuration 
d'emballage  sont  par  exemple  un  dispositif  du  type 
à  aiguilles  (du  genre  utilisé  sur  les  parachutes)  avec 

blocage  du  câble  de  commande,  pour  les  enve- 
loppes  contenant  un  petit  nombre  de  corps  réfrigé- 
rants  ;  il  peut  aussi  s'agir  d'une  fermeture  à  glissière, 
type  fermeture  ECLAIR,  autorisant  la  refermeture  de 
l'enveloppe  à  travers  le  vêtement  étanche,  recom- 
mandée  pour  les  enveloppes  longues,  contenant 
plusieurs  corps  réfrigérants, 

-  les  moyens  de  rappel  élastique  peuvent  être  des 
bandes  élastiques  cousues  aux  bords  de  la  feuille, 
voire  être  des  lames  élastiques  sous-tendant  la 
feuille. 

Des  objets,  avantages  et  caractéristiques  de  la 
présente  invention  rassortent  de  la  description  qui 
va  suivre,  faite  en  regard  des  dessins  annexés  sur 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un 
dispositif  selon  l'invention  selon  une  première 
variante  de  principe, 

-  la  figure  2  est  une  vue  d'un  dispositif 
analogue  en  configuration  dépliée, 

-  la  figure  3  en  est  une  vue  en  configuration 
pliée, 

-  la  figure  4  est  une  vue  de  détail  des  moyens 
de  maintien  temporaire  et  des  moyens  de 
déblocage  associés, 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  configuration 
ouverte  d'un  autre  dispositif  comportant  plu- 
sieurs  réserves  de  frigories,  et 

-  la  figure  6  en  est  une  vue  en  configuration 
fermée. 

La  figure  1  montre  un  dispositif  de  réfrigération  1 
comportant  un  support  2  auquel  est  fixée  un  feuille 
thermiquement  isolante  3  ici  repliée  en  une  configu- 
ration  d'emballage  et  contenant  une  réserve  de 
frigories  4.  Cette  feuille  est  en  permanence  interpo- 
sée  entre  la  réserve  et  le  corps  à  refroidir. 

Le  support  est  de  préférence  une  sangle  qui  fait 
partie  d'un  harnais.  Il  est  destiné  à  être  fixé  au  corps 
avant  d'endosser  un  vêtement  thermiquement  iso- 
lant.  Les  réserves  sont  disposées  à  l'extérieur  du 
harnais  entre  celui-ci  et  ce  vêtement  isolant. 

En  pratique  la  réserve  de  frigories  4  est  mise  dans 
une  poche  5  en  tissu  aéré  fixée  à  la  feuille  3  à 
l'opposé  du  corps  à  refroidir  (à  gauche  à  la  figure  1). 

La  feuille  thermiquement  isolante  est  avantageu- 
sement  doublée  extérieurement  d'une  toile,  synthé- 
tique  ou  non.- 

Dans  une  version  élémentaire  de  l'invention  la 
feuille  3  est  repliée  par  deux  bords  sur  la  poche  5  ; 
elle  est  maintenue  fermée  par  des  moyens  de 
maintien  temporaire  schématisés  en  6  soumis  à 
l'action  de  moyens  de  commande  en  dissociation 
schématisés  en  7  et  adaptés  à  être  commandés  de 
l'extérieur  du  vêtement  isolant. 

La  feuille  est  par  ailleurs  munie  de  moyens  de 
rappel  élastique  en  configuration  ouverte  non  repré- 
sentés  en  cette  figure  1. 

Le  mode  de  réalisation  des  figures  2  à  4  montre 
une  feuille  3'  comportant  quatre  rabats  3'A  à  3'D 
adaptés  à  envelopper  la  poche  5.  L'un  des  rabats  3'A 
comporte  sur  sa  face  externe  un  doigt  ou  cône  9 
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dont  on  voit  la  base  à  la  figure  2  tandis  que  les  autres 
rabats  comportent  des  oeillets  10  adaptés  à  s'enga- 
ger  sur  le  cône  9  en  configuration  repliée  de  la  feuille 
3'. 

Ainsi  qu'il  ressort  de  la  figure  4,  la  feuille  3' 
doublée  ou  non  de  toile  est  munie  extérieurement  de 
bandes  élastiques  8  fixées  en  leurs  extrémités  aux 
bords  des  rabats  et  auprès  des  plis  de  la  feuille,  pour 
déplier  cette  dernière. 

Lorsque  les  oeillets  10  sont  engagés  sur  le  cône  9 
(figure  4),  une  aiguille  12  engagée  dans  un  alésage 
transversal  de  celui-ci  maintient  les  oeillets  10 
empilés  sur  le  cône.  Cette  aiguille  est  solidaire  d'un 
fil  ou  câble  13  qui,  lorsqu'il  est  soumis  à  une  traction, 
permet  de  la  dégager  du  cône.  Les  oeillets  10  sont 
libérés  du  cône  et  les  rabats  3'A  à  3'D  sont  dépliés 
sous  l'action  des  bandes  8,  ce  qui  dégage  la 
réserve  4  et  lui  permet  de  diffuser  des  frigories. 

Ce  cône  9  et  cette  aiguille  12  correspondent  aux 
moyens  de  maintien  temporaire  6  de  la  figure  1 
tandis  que  la  câble  13  correspond  aux  moyens  de 
déblocage  7  de  la  figure  1.  A  ce  câble  est 
avantageusement  associé  un  câble  de  retenue  14 
qui  assure  une  liaison  permanente  du  câble  13  au 
cône  9,  indépendamment  de  la  position  de  l'aiguille. 
De  telles  dispositions  sont  connues  en  soi  pour  la 
fermeture  des  parachutes. 

La  feuille  3"  représentée  à  titre  d'exemple  aux 
figures  5  et  6  comporte  plusieurs  poches  5  de 
réserves  de  réfrigérants  et  comporte  deux  rabats 
longitudinaux  3"  A  et  3"B  bordés  par  les  dentures 
complémentaires  d'une  fermeture  à  glissière  20  du 
type  ECLAIR,  ainsi  que  deux  rabats  latéraux  3"C  et 
3"D  adaptés  à  être  repliés  sous  les  rabats  longitudi- 
naux  ;  ces  derniers  restent  rabattus  en  permanence 
sous  l'action  d'une  bande  de  liaison  16. 

Un  câble  21  est  de  même  prévu  pour  la  manoeu- 
vre  de  la  fermeture  rapide  20. 

La  manoeuvre  des  câbles  13  et  21  se  fait  au 
travers  du  vêtement  étanche  sous  lequel  le  dispositif 
réfrigérant  est  porté,  par  action  manuelle  sur  une 
poignée  intérieure  23  accessible  au  travers  de  ce 
vêtement.  En  variante  la  manoeuvre  peut  sa  faire  par 
simple  action  sur  le  vêtement  d'une  manière  prédé- 
terminée,  sous  réserve  qu'une  extrémité  du  câble  de 
manoeuvre  soit  liée,  au  moment  de  l'endosser,  audit 
vêtement. 

Dans  l'exemple  de  la  figure  6,  la  fermeture  20  peut 
être  manoeuvrée  dans  les  deux  sens  au  moyen  de 
deux  poignées. 

Comme  ces  dispositifs  sont  entièrement  disposés 
à  l'intérieur  du  vêtement  isolant,  ils  ne  nécessitent 
aucune  modification  de  ce  dernier,  ce  qui  est 
avantageux  lorsque  celui-ci  est  étanche. 

La  mise  en  oeuvre  successive  de  plusieurs 
réserves  de  frigories  fixées  à  un  même  harnais 
permet  l'obtention  d'un  confort  thermique  de  longue 
durée.  Il  suffit  de  remplacer  les  diverses  réserves  de 
frigories  dans  les  diverses  proches  avant  une 
nouvelle  utilisation. 

Il  va  de  soi  que  la  description  qui  précède  n'a  été 
proposée  qu'à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  que  de 
nombreuses  variantes  peuvent  être  proposées  par 
l'homme  de  l'art  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 
Ainsi,  par  exemple,  les  moyens  de  maintien  tempo- 
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raires  peuvent  être  constitués  de  boutons  à  pres- 
sion  ou  de  relais  électriques. 

5 
Revendications 

1.  Dispositif  de  réfrigération  destiné  à  être 
10  porté  sous  un  vêtement  thermiquement  isolant, 

du  genre  comportant  au  moins  une  réserve  de 
frigories  (4),  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
accrochée  à  un  support  (2),  une  feuille  thermi- 
quement  isolante  (3,  3',  3")  portant  cette 

15  réserve  de  frigories  (4,  5)  en  étant  interposée 
entre  celle-ci  et  le  corps  à  refroidir. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  réserve  de  frigories  est 
emballée  dans  cette  feuille  qui  est  munie 

20  d'éléments  élastiques  d'ouverture  (8)  tendant 
à  déplier  cette  feuille,  d'organes  complémen- 
taires  de  maintien  (  6,  9,  10,  12)  adaptés  à 
maintenir  de  façon  transitoire  la  feuille  en  sa 
configuration  d'emballage  et  de  moyens  de 

25  déverrouillage  (7,  13,  20,  21,  23)  à  commande 
manuelle  adaptés  à  commander  une  dissocia- 
tion  de  ces  éléments  de  maintien. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  la 
revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  le 

30  support  (2)  de  la  feuille  (3)  est  constitué  par  au 
moins  une  sangle  à  laquelle  est  fixée  une 
pluralité  de  réserves  de  frigories  (4). 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendication  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la 

35  feuille  thermiquement  isolante  (3,  3',  3")  est 
doublée  d'une  enveloppe  de  tissu. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la 
réserve  de  frigories  (4)  est  disposée  dans  une 

40  poche  de  tissu  aéré  (5)  fixée  à  la  feuille 
thermiquement  isolante. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la 
feuille  thermiquement  isolante  comporte  un 

45  rabat  (3'A)  munie  d'un  doigt  (9)  et  une  pluralité 
d'autres  rabats  (3'B-D)  munis  d'oeillets  (10) 
adaptés  à  s'engager  sur  ce  doigt,  un  alésage 
étant  prévu  transversalement  dans  ce  doigt 
pour  la  réception  d'une  aiguille  (12)  formant, 

50  conjointement  avec  le  doigt,  lesdits  moyens  de 
maintien  temporaire. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  de  déverrouillage 
comportent  un  câble  (13)  lié  à  l'aiguille  (12),  un 

55  câble  de  retenue  (14)  étant  en  outre  prévu  pour 
relier  en  permanence  ce  câble  audit  doigt. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le 
feuille  thermiquement  isolante  comporte  deux 

60  rabats  (3"  A,  3"B)  parallèles  munis  de  dentures 
formant  conjointement  une  fermeture  à  glis- 
sière  (20). 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendicatiosn  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  les 

65  moyens  de  rappel  élastiques  sont  des  bandes 
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élastiques  (8)  attachées  aux  bords  libres  et  aux 
plis  de  la  feuille  thermiquement  isolante. 
10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  des 
réserves  de  frigories  sont  adaptées  à  être 
disposées  dans  le  dos  entre  les  épaules  du 
porteur  dudit  vêtement. 
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